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 www.le-cran.com 

ASSEMBLEE GENERALE DU 30 JANVIER 2023 

COMPTE RENDU 

ORDRE DU JOUR 

Introduction du Président 
Rapports d’activité saison 2021-2022 
Rapport Financier saison 2021-2022 
Rapport moral 
Election des candidats : 

• Huguette Chaumartin
• Monique DIONET
• Thierry Briday

Remerciement pour les personnalités présentes ou excusées : 

M. Pascal CHARMOT  (Maire de Tassin La Demi-lune) Excusé 
M Serge Husson Adjoint au maire délégué au sport 
M. Cyrille Isaac-Sibille (Député Lyon Métropole) Excusé 
Mme Dominique Morel Présidente du conseil du CD Rhône Excusée 
Denis Veret président Comité régional FSCF 
Luc Mussard président Association anciens Gyms et TD 

Quorum : 650/4 = 163 
Décompte des Pouvoirs : 23 personnes présentes + 191 personnes représentées = 214 
Le Quorum étant atteint, notre assemblée peu donc avoir lieu. 

Assemblée générale ordinaire: 

Des remerciements sont faits aux adhérents présents, et personnalités présentes ou excusée. 

Ouverture Assemblée Générale 2021-2022 

Le CRAN : Association loi 1901, fondée le 13 juin 1938 par Mlles Denise PERRET, Jeanne Cote et Mme 
Madeleine TIVILLIER, nous somme entrée dans notre 81eme  saison. 
Au départ association exclusivement féminine, affiliée, au Rayon Sportif Féminin (R.S.F) qui deviendra plus tard, 
la FSCF. (Fédération sportive et culturelle de France) 

Aux fils des ans d’autres activités ont été créé pour aujourd’hui en compter 8. 

• Gym Artistique Féminine et Masculine
• Eveil de l’enfant
• Gym Form’  (Pilates, gym dynamique, gym douce, Stretching dynamique, étirement…)
• Danse (modern jazz – contemporaine)
• Randonnée pédestre
• Marche nordique
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Rapport d’activité saison 2021-2022 
 
 
 
Section GDD (Gym danse détente) 
 
Danse 
 

1. Effectif 2021/2022 
52 élèves inscrites (14 élèves chez Nathalie et 38 chez Agnès), au lieu de 67 (et 78 avant) la saison dernière 
donc toujours une baisse de l’effectif. 

 
2. Organisation des cours : 
• Les cours de danse du mercredi après-midi de Nathalie se sont déroulés dans la salle A du gymnase des 

Genetières. Elle est passé à 2 cours de 1h (cours pour les enfants de 3 à 8 ans) au lieu de 3. 
• Les cours d’Agnès ont lieu le jeudi à partir de 16H45 avec une répartition de 3 groupes de 1h15 pour 

les jeunes filles (à partir de 9 ans) et 1 groupe d’étudiants ou adultes de 1h30. 
 

Nathalie nous quitte cette fin de saison, après près de 20 ans chez nous (suite à des problèmes genou, elle 
prend sa retraite) 
Le gala a eu lieu le 17 juin, toujours aussi professionnel et agréable à voir ! 
 
3. Saison 2022/23 : 
 
52 inscrits (donc identique à la saison précédente) 10+42 
Leïna remplace Nathalie sur le mercredi. (2h avec les moins de 8ans) 
Essai de démarrage d’un cours de danse africaine, avec un fil rouge pour la salle, mais 5 personnes depuis 
le mercredi 7/11…. 

 
Le gala annuel est prévu le 16 juin avec 2 séances 

 
Gym Form’ Détente 
 

1. Effectif 2021/2022 
Cette saison il y a eu 132 inscrits répartis sur 209 cours (soit encore une baisse des effectifs, avec 156 en 
2020-2021) 
 
2. Organisation des cours : 
Nous avons 6 moniteurs salariés, qui assurent 18 cours différents : 

• 5 cours Pilates, 
• 2 cours d’étirements,  
• 3 cours dynamiques,  
• 5 cours de gym douce, tous différents, reflétant la personnalité du moniteur 
• 1 cours de gym très douce, de type Atout Form/APA (Activité Physique Adapté) 
• 1 cours APA avec une nouvelle monitrice Jéromine.  Une seule personne mais nous n’avons pas 

pris le temps de faire de la communication sur ce cours. 
• Nouveau : 1 cours de Yoga avec Agnès (prof de danse), qui a bien démarré avec 10 inscrits 

 
Quelques statistiques sur ces 132 adhérents 
12 hommes (14 la saison dernière) 
25 personnes qui font 2 cours et 16 personnes qui font 3 cours et plus 
106 personnes de plus 60ans (80%) dont 20 personnes de plus de 80 ans (15%) et 51 personnes de 70 ans à 
79 ans. 
93 personnes habitent Tassin 
Suite à la pandémie de COVID sur 2020-2021 qui s’est poursuivi, nous avons proposé aux personnes qui se 
réinscrivaient, une ‘remise COVID’ de 3 mois de cours, pour une réinscription sur cette saison. 
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90 personnes étaient concernées sur les 132 inscrits, 46 personnes ont pris cet avoir pour un montant de 
2200€, 44 personnes en ont fait don à l’association, nous les remercions.  

 
3. Saison 2022-2023 
 
141 adhésions, donc une petite hausse des effectifs. 
Jéromine (cours APA) ne renouvelle pas son contrat avec nous. 
Pour assurer le cours APA le mardi soir plus un cours Pilates, nous avons une nouvelle personne, Chloé. 
(Alternant au CD Rhône FSCF). Ces 2 cours n’ont pas beaucoup d’adhérents mais sont très appréciés. 
Nous devons voir comment les remplir. 
 
Lucas nous a quitté en fin de saison. Difficile de le remplacer 
Sur 3h le vendredi, c’est Aurélie qui les fait 
Pour le jeudi, Leïna, prof de danse, fait le cours de gym douce Barre au sol 
Et à midi, essai d’ouverture d’un cours de sophrologie avec Camille (mais aucun inscrit, malgré quelques 
personnes en essais)  
 
Démarrage difficile aves Aurélie qui est absente depuis la rentrée 
Leïna accepte de faire les cours …Un grand merci à elle 
Et avec Chloé qui ne peut pas démarrer avant le 27/09, nous avons eu des créneaux pendant les vacances 
de la toussaint pour remplacer les absences de cours. 

 
Gymnastique Féminine 
 

1. Effectif 2021/2022 
Les effectifs de la section ont été en légère hausse par rapport à la saison précédente, au total 
143 licenciés. Baisse en Ainées et Jeunesses mais hausse en poussines et mini poussines 
• 32 ainées (+ 14 ans)  
• 26 jeunesses (10 -13 ans)  
• 59 poussines (6-9 ans)  
• 16 mini-poussins (4-5 ans) 
• 4 body fit gym 
• 9 membres du bureau 
• 14 entraineurs ou aide-entraineurs 
• 15 juges dont 5 de niveau fédéral. 

 
La section jeunesse (10-14 ans) avait encore des difficultés à se remplir. 
Nous avons lancé une nouvelle activité : le Body Fit Gym, un mélange de fitness et gym féminine. 
 

2. Evènement : 
• Participation à 13 compétitions sur l’année, toutes catégories confondues dont 4 compétitions nationales 
• Organisation d’une compétition interne 
• Organisation de notre gala annuel 

 
Tours des Coupes Nationales Mixtes de Gymnastique à Saint Chamond : 
13/16 gymnastes se sont qualifiées pour les demi-finales avec 2 podiums en équipe et 4 en individuel, 2 équipes 
qualifiées en finale avec 1 podium en individuel. Soit 7 gymnastes qui ont participé à la finale. 
Gala 2022 sous le thème de Koh-lanta 
Mise à l’honneur de Céline Cazé par le trophée Laurent Allegre pour son investissement sur de nombreuses années 
au sein de l’association. 
Coupe départementale 
1er en aînées, 1er en poussines, 3ème en jeunesses, 2ème sur le général et de nombreux podiums en individuel. 
Concours interne 
50 poussines et mini poussines ont participé à notre concours interne le 9 avril.  
Pour beaucoup, il s’agissait de leur première compétition, suite aux années Covid. 
Trophée fédéral 
4 gymnastes ont participé à cette compétition nationale grâce à leurs résultats des autres compétitions.  
Clémence a terminé 2ème ! 
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Championnat départemental poussins 
Une équipe a terminé 4ème et une autre 3ème ! 
Championnat national individuel 
4 ainées ont participé à cette compétition, accompagnée d'une ancienne gym du Cran qui a déménagé à Paris. Un 
weekend riche en émotion avec 3 finales par agrès dont 2 podiums sur nos 4 gyms ! 
Championnat départemental par équipes 
Une compétition pour nos ainées et jeunesses qui s'est terminée par un podium pour toutes nos équipes. 
Championnat national par équipes Fédéral 3 
Une équipe ainée engagée sur le championnat national qui se trouvait à Arnas ! 
Championnat national par équipes Fédéral 2 
Une équipe de jeunes gymnastes (10-14 ans) ont pu vivre leur première expérience nationale, pour la majorité, en 
terminant 14ème / 28 ! 
Championnat national par équipes Fédéral 
Une équipe ainée engagée qui réalise beaucoup d’erreur en poutre et recule dans le classement général mais termine 
tout de même 3ème au mouvement d’ensemble ! 
 
La saison se termine par 4 entraineurs formées au niveau AF1 ! : Emilie, Flavie, Louison et Flavie 

 
1. Saison 2022/23 : 
 
Les effectifs de la section sont en hausse par rapport à la saison précédente, au total 180 licenciés. 
• 38 ainées (+ 14 ans)  
• 35 jeunesses (10 -13 ans)  
• 65 poussines (6-9 ans)  
• 29 mini-poussins (4-5 ans) 
• 12 Body fit gym 
• 10 membres du bureau 
• 19 entraineurs ou aide-entraineurs 
• Environ 15 juges 

 
Une reprise d’avant COVID avec l’ensemble de nos groupes au complet ! 
 
Manifestations internes récentes et à venir  
 

GALA ANNUEL le 28 Janvier 2023 au Gymnase des Genetières 
Concours interne (Poussines, Mini poussines et Jeunesses) le 18 mars au Gymnase des Coquelicots 

 
Bureau de la section GDD : 
 

o BRIDAY Thierry Président 
o DESSEIGNET Marie Christine Déléguée Danse et gym Form’ détente 
o LAFFARGE Claire Responsable des juges 
o QUEFFELEC Elodie Déléguée Gym Féminine 
o ROLIN Christian Trésorier 
o MAITRE Julie Secrétaire 
o SIMONNET Romane Secrétaire adjointe 
o GAMBIN Jacques Trésorier adjoint 
o LECOUTRE Anne Marie Déléguée Danse et gym Form’ détente adjointe  
o SEGUY Camille Trésorière adjointe. 

 
• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 

o DESSEIGNET Marie Christine 
o QUEFFELEC Elodie 
o ROLIN Christian 
 

Les trois candidats sont élus à l’unanimité. 
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Section Gym Masculine – Eveil de l’enfant 
 

1. Les effectifs : 140 
Le début de l’année a été encore perturbé à la suite du contexte sanitaire des années précédentes. Nous avons 
constaté une baisse des inscriptions avec des grosses variations selon les sections surtout les 5/9 ans. 
2. Les moniteurs et aides : 18 
Toujours nombreux nos moniteurs et aides sont tous bénévoles. Ils ont été présents et ce malgré des 
disponibilités restreintes en fonction du travail, des études   
Les entrainements ont tous été fait en respect des règles sanitaires.  
Un grand merci aux responsables de section. 
Nous avons toujours le problème des stages de formation qui restent assez onéreux. 
3. Les juges : 6 
Nos juges ont été très sollicités à cause d’un nombre décroissant. Merci à Thierry Jas pour son implication 
au sein du Club et de la fédération 
Si vous souhaitez vous lancer dans l’aventure, n’hésitez pas à demander aux moniteurs. Nous avons la 
chance d’avoir 2 juges fédéraux et formateurs départementaux dans notre club. 
4. Les Compétitions 
Toutes les compétitions ont pu voir lieu cette année. De nombreux déplacements lointains ont engendré des 
frais importants.  
Saison brillante beaucoup de médailles, coupes et titres individuels et équipes 
Nous avons obtenu d’excellents résultats au niveau national : 

o  Notre équipe séniore a terminé 1ere en finale des coupes fédérales, ce qui représente un résultat 
exceptionnel 
o Notre équipe adulte a terminé 1ere aux championnats fédéraux par équipe 
o Notre équipe pupilles a fini 3eme aux championnats fédéraux par équipe 
o  Pierre LAURENT est champion en catégorie Sénior 
o Ludovic BOY est vice-champion en catégorie Honneur 
Au niveau départemental et régional, nos équipes poussins et pupilles ont conquis de nombreux podiums 

 
Nous accusons une petite déception par les récompenses de la mairie qui n’a pas souhaité récompenser notre 
équipe championne fédérale.   D’autant plus que celle-ci sera récompensée par le CODS 
 
5. Bureau (élection) 

 
o Présidente : Georgette GONNARD 
o Vice-Président : Thierry JAS 
o Trésorier : Mathieu GONNARD 
o Secrétaire : Louis JAS 
o Secrétaire Adjointe Estelle MURATORE 
 
Nous souhaitons étoffer le bureau avec des responsables communication ( site internet /réseaux 
sociaux/ Photos) , n’hésitez pas  à nous contacter si vous souhaiter participer 

 
6. Saison 2021/2022 

 
• Les effectifs : 

Une augmentation importante des effectifs liée à la bonne réputation de notre association tant par les très 
bons résultats que par la qualité de l’encadrement, la convivialité et des cotisations raisonnables 
o 175 gyms et bénévoles : ce qui représente un total inédit 
o Très forte demande en éveil et donc une grande liste d’attente 
o Une remontée générale des inscriptions pour toutes les sections 
 

 
• Les Compétitions et Evènements 

Nous organisons les événements suivants : 
o Formation départementale des juges : 15 janvier 
o Compétition interne (mini-poussins /poussins/pupilles) : 29 janvier 
o Championnats départementaux (Bohé) (Pupilles/Adultes) : 1er Avril 
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o Gala : date à confirmer 
 
• Remarques 
 

o À la suite des recommandations gouvernementales, le chauffage a été baissé.  
Dans le gymnase des coquelicots, la température reste acceptable mais le gymnase des 
genêtières où s’entrainent nos éveils la température est vraiment inconfortable (température 
relevée à 6 à 8 degrés 11 à 12 au mieux).  

 
o Nous projetons de nous équiper de survêtements. Clement et Louis se sont proposés pour 

travailler dans la recherche de modèles et de prix abordables 
 

• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 
 

o GONNARD Georgette 
o JAS Thierry 
o MURATORE Estelle 

 
Les trois candidats sont élus à l’unanimité. 
 
Section Randonnée Pédestre 
 

1. Effectif 2021/2022 
Nous étions 53 adhérents (es) en randonnée pédestre et 50 adhérents (es) en Marche nordique 

 
2. Déroulement de la saison 

 
Pour la randonnée pédestre 
17 randos journées le dimanche  
11 randos zen le mardi 
2 week-ends raquettes 
1 séjour de 4jours à l'Ascension 
Fête des 20 ans du Cran Rando 
Pour la marche nordique 
Malgré les restrictions sanitaires nous avons pu assurer 3 cours par semaine, 2 le mardi matin et 1 le jeudi 
soir. 
Quelques sorties ont pu être organisées.  
 
LES 20 ANS DU CRAN RANDO : 
Dimanche 26 JUIN 2022, nous avons fêter les 20 ans du Cran Rando  
Très belle journée. Un beau succès  
Petite randonnée le matin, la Météo incertaine n'a pas découragé les randonneurs qui ont planché sur le quizz 
de Monique. Bravo à eux. 
Puis tout le monde s'est retrouvé à l'auberge de Pitaval (randonneurs et anciens marcheurs du cran rando) 
Apéritif et début des Olympiades : lancer de balle, de marteau, mini-golf, pétanque.... 
Repas gargantuesque…excellent 

 
3. Saison 2022/2023 
 
Nous sommes 57 randonneuses et randonneurs et 56 adhérents en Marche Nordique. Un joli début de 
saison (voir les randos sur le blog) 
Sandrine rappelle que tous les animateurs et animatrices s'efforcent de vous concocter encore de très belles 
futures randos variées pour cette saison. 
Les lieux sont comme toujours dévoilés la semaine précédente en fonction de la saison et de la météo. 
Un petit rappel : 
Pour les randos zen, les adhérents doivent s'inscrire sur doodle jusqu'au Dimanche Et suivant les places 
restantes (avec un maximum de 18) les adhérents des randos dimanche peuvent s'inscrire. 
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 Les Projets : 
 

• JOURNE E CULTURELLE : SAMEDI 10 Décembre 2022  
Elle a eu lieu à Vienne, lieu chargé d'histoire 
• WEEK·END RAQUETTES : 21/22 Janvier 2023  
A Arêches Beaufort dans le Beaufortain, au programme : 
Randos raquettes avec guide le dimanche ou marche sur la neige. 
• MI NI WEEK·END EN CHARTREUSE : 
Attention changement de date 12/13 Mai 2023, Nous résiderons pour une nuitée au Cirque de St 
Même. Rando cascades (magique !!) 
Le dimanche : 2 randos (Une courte, une longue ...) 
• WEEK·END EN MONTAGNE à COMBLOUX : 
Du 30 JUIN au 2 Juillet 2023 Pour terminer la saison, retrouvons-nous tous en montagne. 
Plusieurs randos (suivant météo) : des petits circuits, des grandes randos vous seront proposées dans 
un très joli cadre. 

 
4. Bureau  

 
o DIONET Sandrine - Présidente  
o GRANOTIER Marjolaine  - Vice-Présidente  
o DIONET Monique - Secrétaire / trésorière 
 

• Election des 3 membres de la section qui composeront le comité de direction 
 

o DIONET Sandrine 
o GRANOTIER Marjolaine 
o DIONET Monique 

 
Les trois candidates sont élues à l’unanimité. 
 
Le rapport d’activité de chaque section est approuvé par l’ensemble des personnes présentes ou représentées 
 
 
 
 
 

Rapport financier saison 2021-2022 
 
L’activité des sections a enfin pu reprendre après deux saisons plombées par le virus COVID 19. 
Par ailleurs, nous devons garder à l’esprit, lors de l’examen des comptes, que ceux-ci sont amputés de l’activité de 
la section tennis qui a quitté le club à la fin de la saison 2020-2021. 
 

LES PRODUITS 
 

Leur montant a chuté de 233.419 € en 2020-2021 (181.489 € sans la section tennis) à 172.381 € cette année. 
Rappelons qu’ils s’élevaient à 361.881 € en 2019-2020. 
 
Répartition par sections 
Lesdits produits, dont nous analyserons les variations d’une saison à l’autre, se répartissent entre les activités de la 
façon suivante : 

• La section gymnastique féminine-détente-danse (GDD) reste prépondérante avec 104.193 € 
(135.930 € en 2020-2021) 

• La section gymnastique masculine enregistre 37.183 € de produits contre 28.338 € en 2020-2021 
• La section rando/marche nordique a elle aussi augmenté son activité puisque les produits de celle-

ci sont passés de 13.483 € en 2020-2021 à 27.658 € en 2021-2022. 
• Les produits du Cran en dehors de ses sections d’activité sont très accessoires et ne représentent, 

comme l’année dernière que 2% du total. 
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Répartition par nature de produits 
• Un poste est à l’origine de la baisse du montant total des produits (en dehors de la sortie de la section tennis) 

: les « dons reçus en nature ». La ville de Tassin communique chaque année la valeur de l’occupation des 
salles des gymnases mises à la disposition de notre club. Cette année, et en dehors de toute explication reçue, 
les montants communiqués ne représentent que 4.041 € contre 33.990 € l’année dernière. Précisons que le 
montant de l’année dernière ne comprenait pas la quote-part de la section tennis qui ne l’avait pas 
enregistrée). Rappelons que ce poste s’élevait à 101.137 € en 2019-2020. 

• Le poste cotisations a chuté de 143.688 € en 2020-2021 (dont 21.900 € concernaient le Tennis) à 110.840 € 
en 2021-2022 et représente environ 64 % du total des produits. (Pour mémoire, certaines familles bénéficient 
de dispositifs réduisant le coût de l’adhésion au CRAN pour leurs enfants mineurs et/ou handicapés : 
PASS’REGION-PASS’SPORT- chèques FAMILLE dispensés par la mairie de TASSIN sur demande) 

• Les subventions ont diminué de 20.557 € en 2020-2021 (année « covid ») à 6.560 € en 2021-2022. Elles 
étaient de 26.779 € en 2019-2020. Il s’agit essentiellement d’une participation de la Ville de Tassin pour 
5.000 € qui a bénéficié à : 
 La section GDD pour 3.016 € ; 
 La section GAM pour 1.302 € : 
 La section RANDO-MARCHE NORDIQUE pour 682 € 
Le Cran a conservé 1.500 € reçus de l’ANS (via la FFCO) qu’il distribuera aux sections en fonction des 
actions qu’elles réaliseront pendant les saisons à venir. 

• Le poste « divers et exceptionnels » diminue logiquement de 26.176 € en 2020-2021 à 4.922 € cette année. 
En effet, il enregistrait la prise en charge par l’Etat du salaire des animateurs.trices placé.e.s en activité 
partielle pendant l’arrêt des activités sportives durant les confinements successifs depuis le printemps 2019. 
Cette année, il enregistre essentiellement les dons reçus en nature des bénévoles (abandon de 
remboursements de frais pour le compte de leurs sections). 

• La section randonnée a repris ses week-ends. Dès lors, le poste « hébergement » est remonté de 3.357 € à 
14.011 €. 

• Les sections ont repris les compétitions et autres manifestations sportives. Les participations des adhérents 
aux manifestations sont ainsi passées de 1.088 € à 13.471 €. 

 
En synthèse, si on exclut les locations de salle « en nature », les produits réels baissent de 32.000 €. Compte tenu de 
la disparition des produits de la section Tennis qui s’élevaient à environ 52.000 €, les produits des autres sections 
augmentent globalement de l’ordre de 20.000 €. 
 
Evolution entre les deux dernières saisons par section 
Les sections GAM et RANDONNEE-MARCHE NORDIQUE ont vu les produits de leurs activités augmenter 
sensiblement alors que la section GDD a enregistré une baisse de ceux-ci entre les deux saisons passées. 
  

LES CHARGES 
 

Elles ont diminué beaucoup moins que les produits en passant de 204.412 € à 187.249 €. 
 
Répartition par sections 
Ces charges se répartissent entre les activités de la façon suivante : 

• La section gymnastique féminine-détente-danse (GDD) a consommé 119.004 € de charges (114.256 € en 
2020-2021) 

• La section gymnastique masculine : 39.608 € contre 21.256 € en 2020-2021 
• La section rando/marche nordique : 24.857 € contre 12.243 € en 2020-2021 
• Les charges du Cran en dehors de ses sections d’activité sont aussi accessoires que les produits vus ci-avant 

: 3.780 € contre 3.267 € en 2020-2021. 
 
Répartition par nature de charges 
Parmi les postes évoluant significativement, citons : 

• Le poste des salles mises à disposition gratuitement par la Ville qui baisse de 33.990 € à 4041 €. On se 
reportera à l’explication donnée ci avant pour les produits (« dons reçus en nature »). 

• Les charges d’encadrement, qui représentent plus de 50% du total, ont diminué d’environ 40.000 € du fait 
de l’absence, cette année, des charges corrélatives de la section tennis. 

• Les charges relatives aux compétitions qui n’avaient pu se dérouler du fait de la pandémie l’année dernière, 
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se sont élevées à 34.794 €. 
• Le coût des licences baisse de 15.473 € à 10.316 € du fait de la baisse de licenciés et d’une ristourne 

exceptionnelle de la fédération de 1.138 € accompagnée de la ristourne de la cotisation (815 €). 
• Le poste habillement appelle une explication particulière. Il enregistre environ 6.000 € d’achats bruts. 

Compte tenu d’un stock évalué (pour la première fois) à la clôture de l’exercice à presque 9.000 €, les achats 
nets ressortent en négatif pour -2.619 € : ce montant représente le stock existant au début de l’exercice qui 
n’avait pas été enregistré à la clôture de l’exercice précédent. 

 
Evolution entre les deux dernières saisons par section 
Toutes les sections ont enregistré une hausse de leurs charges entre les deux saisons passées malgré la baisse du poste 
« mise à disposition gratuite ». La baisse globale du montant des charges provient de la disparition des postes relatifs 
à la section Tennis. 
 

LE RESULTAT 
 

Le résultat global devient négatif cette année pour la première fois avec un total de – 14.868 € contre + 29.007 € en 
2020-2021. Ce résultat se répartit ainsi : 

 La section gymnastique féminine-détente-danse (GDD) : - 14.810 € 
 La section gymnastique masculine : - 2.425 € 
 La section rando/marche nordique : + 2.801 € 
 Le Cran : - 434 € 

 
LE CRAN HORS SECTIONS 

 
Les comptes présentés ci-avant incluent également les flux enregistrés par LE CRAN en dehors des sections pour le 
compte de celles-ci. Tous les produits perçus et toutes les charges engagées sont réaffectés aux sections lorsqu’ils 
sont directement affectables (licences ; assurance ; frais de plaquettes ; etc.). 
Parmi les charges qui restent dans la comptabilité propre au CRAN, citons celles qui concernent les membres du 
bureau (licences ; assurance), le site internet, le téléphone et les rétrocessions aux sections de subventions perçues. 
Ces charges sont financées par : 

- Une participation forfaitaire appelée auprès des sections qui est fonction du nombre d’adhérents : 832 € en 
2021-2022 contre 1.142 € en 2020-2021 

- Les produits ses séances d’initiation à la marche nordique assurées par notre Président : 458 € 
- La quote-part des subventions qui n’est pas reversée aux sections. 

Notons que cette année le Cran a investi pour : 
- 703.98 € dans l’achat d’un projecteur EPSON et d’un haut-parleur portable pour 703.98 € que l’on retrouve 

en totalité en « dotation aux amortissements » dans les charges 
- 5.060 € en part sociales du Crédit Agricole qui ont rapporté 60.62 €. 

 
LE BUDGET DE LA SAISON ACTUELLE 22-23 

 
Le budget de la présente saison 2022-2023 d’un total de 205.417 € s’annonce en déséquilibre à hauteur de -28.145 € 
(section GDD). 
Pourtant, on note une augmentation attendue des cotisations des adhérents de l’ordre de 12.000 € et une baisse des 
frais de déplacement de l’ordre de 6.000 € 
Mais deux postes augmentent sensiblement : 

- Les achats de matériel (8.000 € environ) que l’on devrait retrouver en stock au moins pour une partie de 
leur montant 

- Le coût du personnel d’encadrement dont l’augmentation prévue s’élève à 12.000 € environ. 
Notons que LE CRAN embauche à temps très partiel cette saison une employée chargée de la communication. 126 
heures sont prévues représentant un salaire brut de 2.175 € et des charges patronales estimées à 848 € financés par la 
subvention ANS reçue via la FFCO en 2020-2021 pour 3.500 €. 
 
 
 
Le rapport financier est approuvé par l’ensemble des personnes présentes ou représentée 
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Election des Candidats : 

Selon nos Statuts, lors de sa réunion générale, chaque section élit les 3 membres qui composeront le comité de 
direction. En principe, le bureau de la section mais dont obligatoirement le ou la présidente de section. Les 3 
personnes qui sont candidates lors de l'AG viennent compléter ce comité de direction et présentent leur candidature 
au le bureau du cran général. 

• Huguette REYNE
• Monique DIONET
• Thierry BRIDAY

Les candidats sont élus à l’unanimité. 

L’ensemble des membres du Conseil d’administration se réunira pour désigner le nouveau bureau. 

La réunion se termine par un moment convivial. 

SIGNATURES  

      Président La trésorière 

     Thierry Briday Huguette Reyne 

THIERRY BRIDAY
tampon cran


	M Serge Husson Adjoint au maire délégué au sport



